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Préambule 

Le présent guide s’adresse aux organismes qui doivent fournir les informations sur les 
logements vacants (réguliers ou temporaires) ou restreints depuis plus de 4 mois. Ces données 
sont demandées par la Société canadienne d’hypothèques et de logement. 

Tous les organismes concernés par le Programme HLM (volet privé ou volet public) doivent 
remplir le Rapport sur les logements vacants (RLV), et ce, même s’ils n’ont aucun logement 
vacant. 

 
À propos des logements vacants ou restreints 

Pour être considéré comme « vacant », un logement doit répondre à la condition suivante : 

Il était vacant depuis plus de 4 mois au 31 décembre 2025 (soit au moins depuis 
le 1er septembre 2025)  

 

Pour être considéré comme « restreints », un logement doit être non habitable pour l’une des 
raisons suivantes :  

• Désuétude  
• Incendie 
• Rénovations majeures 
• Utilisation temporaire autre que pour l’habitation (exemple : pour l’entreposage) 
• Autres raisons similaires 
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1. Connexion à la plateforme RLV 

a) Accédez à l’Espace partenaires sécurisé de la SHQ.  
 
Utilisez le Nom d’utilisateur et le mot de passe que vous utilisez pour vous connecter à 
la plateforme EDI.  
 

 
 

Une fois dans l’Espace partenaires sécurisé, vous aurez accès à plusieurs applications. 
 

b) Cliquez d’abord sur Application RLV, à gauche de la fenêtre. 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://sso.habitation.gouv.qc.ca/auth/realms/partenaires/protocol/saml?SAMLRequest=fZLLbsMgEEV%2FxWIfYztvFFty85AipVWUtF10U1EyaZBscBhI278vOH2ki2YFujOXmXPFBHldNax09qA2cHSANnqvK4WsLeTEGcU0R4lM8RqQWcG25e2KZXHCGqOtFroiF5brDo4IxkqtSLSc5eQ5GQ7S6Ww8SnqDQXc%2BLxfzdDzudQfdMhvd9MsxiR7BoO%2FPibd7E6KDpULLlfVSkvU7SdrJhvfpiPUzlvWeSDTzDFJx27oO1jbIKEXU8YG%2FSNvq8at2p%2FgoYsEp9%2BjUAK9qpA03FhSXBvz9C44GKhJNtUIIQ6%2FhiXMTE84Yf3Zk3VRSSEuihTYC2pRzsucVQmBZ%2BzjkCX6U8judMMzVYLZgTlLAw2b1S3Kx4z9EYeGaNhrtBrAJK5FiEkTWxmeKyyeCPqGX1cn5S9x5uuVsrT3AR1i%2F5lfg0zhtFbnr7NtW5hQ2IORews6DVZV%2Bm%2FqQrYe1xgGhxXno369XfAI%3D&RelayState=https%3A%2F%2Fpartenaires.habitation.gouv.qc.ca%2Fp%2F&SigAlg=http%3A%2F%2Fwww.w3.org%2F2001%2F04%2Fxmldsig-more%23rsa-sha256&Signature=CddtldMcMYewrNbMUl5iHBXB5zh%2BofU4Biuhio6DwteQBqwBehinGVHXangkcKrxsX02MNf178KQA76ozDMwqKwSGtQ5pZ0QvyXMrZAm3HvUCVEVtt48U4jR1sw0rH0Tx1ff4%2FbiDjX349adPQgJEFwcLc%2B7vrgEzqs2adOUTlLVIpg3iVtE%2FpL9WvRkOY03JO2q3%2Ffl0Br69bqQMC1h6z6aaj%2Bt9f5zMm8UDpDYEAby9L3d8pde4YozWLUFiyJOvhZ49A4Db%2BwNzBFul%2BfRpBEcFgKq3eClPU1y8CXRxh6fEq7I%2FfankWQXrJqqfgVyTwzpmdM3GWgc%2BPb27U2iRg%3D%3D
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c) Cliquez ensuite sur le bouton Connectez-vous à l’application RLV, à droite de la 
fenêtre. 

 
 
 

La page d’accueil de l’application Rapport sur les logements vacants (RLV) s’affichera.  
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2. Saisie des logements vacants 

 

a) Cliquez sur Saisie des logements vacants. 

 

 
Votre organisme sera automatiquement sélectionné :  
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b) Déclarez les logements vacants. 
 
i) Aucun logement vacant, aucun logement restreint 

Si vous n’avez aucun logement vacant ni aucun logement restreint,  
cliquez sur Aucun logement vacant.  
 
Le nombre de logements vacants indiqué sera zéro. 

 

ii) Logement(s) vacant(s) ou restreint(s) 

Pour inscrire les logements vacants ou restreints, cliquez sur le bouton + Ajouter. 

 

Cette fenêtre s’affichera : 
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iii) Ensemble immobilier 
 
Tous vos ensembles immobiliers seront affichés automatiquement. 
Sélectionnez l’ensemble immobilier concerné à l’aide de la liste déroulante. 

 
 

iv) Saisie de l’adresse 

Inscrivez l’adresse dans le champ Postes Canada. 

 
Lorsque vous commencez à saisir l’adresse, sélectionnez l’un des résultats 
proposés par Postes Canada pour garantir la précision de l’information.  

  

Sélection du numéro d’appartement  

Si cela s’applique, sélectionnez le numéro d’appartement.  
Les informations s’inscriront automatiquement dans l’application. 

 

 

v) Autres champs à remplir :  
(1) Clientèle 
(2) Type de logement 
(3) Vacant depuis 
(4) Raison de la vacance 

Le champ Nombre de mois vacants sera calculé automatiquement. 
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vi)  Enregistrement de la saisie 

Cliquez sur Enregistrer pour valider l’inscription du logement vacant. 

 

c) Répétez les étapes pour chaque logement vacant ou restreint. 

 

Vous pouvez, à tout moment, modifier ou supprimer toute inscription de logement vacant 
ou restreint.
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3. Modifier une saisie 

a) Sélectionnez le logement vacant ou restreint visé.  
 

b) Cliquez sur l’icône crayon pour éditer. 
 

 

La fenêtre Logements vacants s’affichera.  
c) Apportez les modifications nécessaires. 

 
d) Cliquez sur Enregistrer pour sauvegarder les modifications. 
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4. Supprimer un logement vacant ou restreint 

a) Sélectionnez le logement vacant ou restreint à supprimer. 
 

b) Cliquez sur Supprimer. 
 

c) Cliquez sur Enregistrer pour confirmer la suppression. 
Le logement sera retiré de votre liste. 
 
Avant : 

 
 
Après : 
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5. Terminer une saisie 
 

Lorsque vous avez inscrit tous les logements vacants et restreints, cliquez sur le bouton Saisie terminée.  

Vous aurez toujours la possibilité de supprimer ou de modifier les informations, même après avoir 
cliqué sur Saisie terminée.  
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6. Déconnexion de la plateforme RLV 

Pour quitter l’application de manière sécuritaire :  

a) Cliquez sur le nom de votre organisme en haut de la fenêtre. 
 

b) Sélectionnez Déconnexion. 
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